
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 juin 2020, 152e année, no 24 2611

Décisions

Décision 11819, 25 mai 2020
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1)

Bovins de réforme et veaux laitiers 
— Production et mise en marché 
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa Décision 11819 
du 25 mai 2020, approuvé un Règlement modifiant le 
Règlement sur la production et la mise en marché des 
bovins de réforme et des veaux laitiers du Québec tel 
que pris par les membres du conseil d’administration 
des Producteurs de bovins du Québec lors d’une réunion 
convoquée à cette fin et tenue le 4 mars 2020 et dont le 
texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait de 
l’application des sections III et IV de la Loi sur les règle-
ments (chapitre R-18.1) en vertu de l’article 203 de la Loi 
sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires 
et de la pêche (chapitre M-35.1).

Le secrétaire par intérim,
Dominic Aubé, avocat

Règlement modifiant le Règlement sur 
la production et la mise en marché des 
bovins de réforme et des veaux laitiers  
du Québec
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche  
(chapitre M-35.1, a. 92)

1. Le Règlement sur la production et la mise en marché 
des bovins de réforme et des veaux laitiers du Québec 
(chapitre M-35.1, r. 158) est modifié, à l’article 1, par le 
remplacement :

1° au paragraphe 3°, de « 330 » par « 349 »;

2° du paragraphe 4°, par le suivant :

« veau de grain », bovin de type laitier ou issu d’un 
croisement entre un bovin laitier et un bovin de boucherie, 
alimenté principalement au grain et destiné à être mis en 
marché pour des fins d’abattage à un poids vif de 147 à 
349 kg (poids carcasse de 80 à 190 kg); »;

3° du paragraphe 5°, par le suivant :

« veau de lait », bovin de type laitier ou issu d’un croi-
sement entre un bovin laitier et un bovin de boucherie, 
alimenté à partir d’aliments d’allaitement spécialement 
conçus pour le veau de lait, élevé dans un bâtiment  
aménagé pour cet élevage et destiné à être mis en marché 
pour des fins d’abattage à un poids vif de 109 à 349 kg 
(poids carcasse de 64 à 190 kg); ».

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

72670

Décision 11820, 25 mai 2020
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,  
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1)

Veaux de grain 
— Production et mise en marché 
— Modification

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa Décision 11820 
du 25 mai 2020, approuvé un Règlement modifiant le 
Règlement sur la production et la mise en marché des 
veaux de grain tel que pris par les membres du conseil 
d’administration des Producteurs de bovins du Québec 
lors d’une réunion convoquée à cette fin et tenue le 4 mars 
2020 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait de 
l’application des sections III et IV de la Loi sur les règle-
ments (RLRQ, c. R-18.1) en vertu de l’article 203 de la Loi 
sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires 
et de la pêche (RLRQ, c. M-35.1).

Le secrétaire par intérim,
Dominic Aubé, avocat
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